République Francaise
SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE

« DOMAINE SKIABLE CREST-VOLAND COHENNOZ »
(Art. 5211-11 du CGCT)

LE COMITE SYNDICAL SE REUNIRA EN SEANCE PUBLIQUE

Le Lundi 09 mars 2026 a 18 heures
Salle du conseil municipal - mairie de Crest-Voland

Falt a Crest-VoIand le 3 mars 2026
) _Le Président
Benjam/n GARDET

ORDRE DU JOUR
Modification ordre du jour du 23 février 2026
(Ajout des points 2, 3, 5 et 6)

. Approbation procés-verbal comité syndical du 08 janvier 2026.
. Approbation du compte financier unique (CFU) 2025.

. Affectation du résultat d’exploitation 2028.

. Approbation du budget primitif 2026.

. Ouverture et tarifs été 2026 télécabine de la Logere.

. Validation ouverture/fermeture domaine skiable et tarifs forfaits remontées mécaniques 2026/2027.



